
COMMISSION  
DES STATUTS ET REGLEMENTS 

 
Réunion du 25/09/2023 

Président : M. MAGGI 
Présents : Mme POLICON, GUILIANI M. FOPPIANI 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel 
chargé des Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter 
du lendemain de la notification de la décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 

 
 

La commission souhaite une bonne saison sportive à tous les clubs. 
 

La commission conseille aux clubs de prendre connaissance des modifications 
règlementaires concernant les règlements sportifs à compter de la nouvelle saison 2023/ 

2024. 
 

******** 
Nomination du bureau  
 
Président :  M. MAGGI Jean-Pierre (nommé par le CD) 
Vice-Président : M. FOPPIANI Jean-Jacques 
Secrétaire :  M. GUERCHOUN Albert 
Secrétaire adjointe : Mme POLICON Marie-Thérèse 
Membres :  Mr ALVES José – GUILIANI Patricia     
 

******** 
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